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 ANNEXE VI

RAPPORT NARRATIF D'AVANCEMENT
1. Description
1.1. Nom du coordinateur du contrat de subvention: Sabina Morosini, Responsable Asie, Amérique Latine au siège d’Oxfam Italie
1.2. Nom et fonction de la personne de contact: Nicola Pin, Chef de projet
1.3. Intitulé de l’action: « Inclusion économique et sociale des personnes marginalisées, vulnérables et dépendant de l’économie informelle en particulier les femmes des zones d’échanges transfrontalières en Haïti »
1.4. Numéro du contrat: DCI-HUM/2014/342-700
1.5. Date de début et date de fin de la période de référence: 1 mars 2015- 29 février 2016
1.6. Pays ou région(s) cible(s): Haiti et République Dominicaine, autour des trois plus grands axes marchands reconnus: Ouanaminthe-Dajabon; Balladère-Comendador; Malpasse-Jimani.
1.7. Bénéficiaires finaux et/ou groupes cibles
 (si différents) (y compris le nombre de femmes et d’hommes): 
-3000 vendeurs permanents et 1100 fournisseurs de services des marchés binationaux dont 82% sont des femmes,

-5000 travailleurs migrants, 

-7800 artisans/techniciens et producteurs auto-employés des 3 principales communes concernées par le commerce transfrontalier soit Belladère, Ouanaminthe, Malpasse (commune de Gantier)

2. Évaluation de la mise en œuvre des activités de l’action
2.1. Résumé de l'action

Au cours de la première année du projet, le travail principal a été dédié au lancement du projet (recrutements des ressources humaines affectées au projet, achats des équipements et recherche des bases) et aux études préliminaires qui ont permis d'augmenter le niveau de connaissance de la réalité frontalière et des enjeux relatifs au travail informel.
La phase de démarrage a pris plus du temps que ce qui avait été initialement anticipé dans la proposition à cause: d'un certain retard dans le recrutement initial; de la nécessité d’affiner la compréhension sur les trois zones d'intervention du projet et des dynamiques relatives à la thématique du travail informel; et de la période électorale qui n'a pas permis de conclure des accords avec les autorités étatiques pour la concession des terrain où bâtir les centres pour l'emploi prévus pour la première année.
Au niveau stratégique, le projet conserve la même logique d’intervention. Les bénéficiaires ciblés ont été mieux définis à travers la sélection de trois catégories: 1) les filières porteuses et artisanales qui permettent d’augmenter les opportunités, y compris  pour les travailleurs les plus marginalisés; 2) les travailleurs les plus marginalisés avec une attention  particulière portée aux travailleurs des marches binationaux (petits commerçants, manutentionnaires, transporteurs et restaurateurs; 3) les travailleurs et micro-entrepreneurs, en particulier les femmes et les jeunes qui désireux d’avoir accès aux services offerts par le projet.
2.2. Résultats et activités
Jusqu'à présent, on a pas encore remarqué une évolution significative par rapport à la réalisation des résultats en considérant que les activités réalisées ont concerné  principalement  les opérations de démarrage et les études préliminaires qui ont pris plus de temps que ce qui était prévu dans le chronogramme initial du projet..Cette situation est due au retard dans le démarrage de l'action  et au fait qu'on a préféré acquérir des connaissances plus approfondies sur le contexte pour mieux adapter la stratégie et garantir une meilleure qualité des services offerts.

La première année du projet a été dédiée à la mise en place de l'équipe du projet (1 chef de projet, 1 administrateur, 1 chef de projet adjoint responsable de la coordination sur le terrain, 1 coordonnateur pour le GARR, 1 coordonnateur pour la CMAH, 1 coordonnateur pour les activités radio, théâtre et gouvernance, 3 chefs d'équipe de terrain (à raison d’un par zone), 2 agronomes, 3 administrateurs/comptables, 3 experts en plaidoyer, 3 experts en développement organisationnel, 1 expert en éducation financière, 1 conseiller en communication, 1 conseiller en renforcement des capacités organisationnelles et 4 chauffeurs; aux achats (4 véhicules, 4 motos, équipements informatiques et de bureaux); la recherche de bureaux de terrain;  l’élaboration du plan de suivi et évaluation; la mise en relation avec les autorités locales, la société civile et les organisations communautaires de base dans les zones d'intervention (rencontres de présentation du projet  avec); la rédaction du plan de communication; la réalisation des études préliminaires (diagnostic socio-économique, diagnostic des services financiers, diagnostic organisationnel, analyse filière, recensement des services pour la protection sociale, étude/enquête pour la ligne de base, cartographie des services de protection sociale); la révision de la stratégie sur la base des études réalisées et d’une analyse contextuelle approfondie. 
A partir du mois de mars 2016 
Résultat (R1) - «Les groupes d’intérêts tels les associations de femmes, de commerçants et groupements de producteurs sont renforcés dans leurs capacités organisationnelles»

Un diagnostic socio-économique a été réalisé entre les mois de septembre et décembre 2015. Suite à l’analyse du  diagnostic et en accord avec les Plans de Développent Communaux (pour l'instant, existe seulement à Ouanaminthe), et aux enquêtes et rencontres réalisées par les équipes du projet au cours de la première période, trois grandes typologies de bénéficiaires de l'action que l’on envisage de soutenir ont été définies:

a)
Des groupes, associations, coopératives et individus qui œuvrent dans le cadre de filières porteuses et stratégiques, notamment:

· à OUANAMINTHE : Apiculture, gestion des déchets et artisanat (textile)
· à GANTHIER/MALPASSE : Pisciculture, élevage et Artisanat (textile et artistique)

· à BELLADERE: Production du café dans les mornes de Baptiste,
 éco-tourisme , Artisanat (textile)
b)
Typologies des travailleurs et filières incontournables qui œuvrent dans tous les espaces frontaliers comme: les petites commerçantes, les transporteurs et manutentionnaires, les restaurateurs, les jeunes artisans qui auront besoin d'un certain appui pour s'organiser afin d'améliorer l'impact de leurs activités
c)
Des filières « à la demande », c’est-à-dire les groupes ou particuliers qui s’adresseront aux CEPI pour un support technique 
Une première étude sur les capacités organisationnelles des acteurs qui travaillent dans le cadre des filières porteuses et incontournables pré-identifiées a été réalisée au mois de février 2016 afin d'identifier les aspects où il faudra intervenir pour le renforcement de structures en place ou pour le support a la création des nouveaux groupements. Les séances de formation commenceront au mois de mai.
B. ACTIVITÉS
Activité 1.1 - Réalisation d’un Diagnostic socio-économique sur la problématique des TSI et de leurs organisations dans les 3 zones cibles
Le diagnostic socio-économique de la zone frontalière a été réalisé entre les mois de septembre et décembre par une équipe de consultants extérieurs guidés par l'économiste Frederic Gerald Chery. Les buts de l'étude était de faire une analyse socio économique des trois communes de la zone frontalière ciblées par le projet afin de proposer des pistes à parcourir soit par le projet mais aussi pour les planificateurs et décideurs politiques. L'étude a été réalisée à travers: 
· une analyse des principales filières économiques qui regroupent les travailleurs du secteur informel de la zone frontalière; 
· une analyse des formes associatives des travailleurs du secteur informel et des micro-entreprises pour chaque type de filière afin de faire des recommandations pour des formations ou actions pour redresser, consolider les micro-entreprises et les investissements nécessaires pour rentabiliser leurs structures;

· une analyse et récolte des informations par rapport aux échanges commerciaux dans les différents marchés; une analyse du rôle et de la situation des femmes travailleuses du secteur informel sur la frontière, à la fois sur le plan socio-économique ainsi que sur le plan de leur vulnérabilité liée à leur condition et incluant spécifiquement une analyse du genre au sein de ces marchés.
Les principales recommandations de l'étude sont les suivantes: 
· Présenter les opportunités de chaque commune dans une vision de moyen terme, avec les associations porteuses de projets, dans une démarche de synergie. (Les projets locaux peuvent se renforcer les uns les autres dans un processus de construction du tissu productif local) ;

· Discuter notamment avec les producteurs des productions possibles, des marchés existants ou à créer, du marketing et des technologies efficaces ou à améliorer ; 

· Organiser des conférences, causeries et séminaires de formation concernant les opportunités pour porter la population à adhérer à un projet local ;

· Inciter la population à opter pour une approche économique des ressources de son milieu. Leur exploitation facilite l’amélioration des revenus et du niveau de vie de la population. Elles ont un coût de production qui mérite une rémunération acquittée par les acteurs locaux ;

· Signifier aux autorités locales comment faire entrer tous les acteurs locaux et leurs activités dans un projet économique local, sans que la mairie ne dépense pour cela, mais en apportant la confiance et les incitations. Le maire devient un leader de l'animation de l'économie locale ;
· Aviser les autorités locales sur la manière de s'impliquer dans le développement des clusters
· Porter les associations à adopter une stratégie de génération de ressources à partir de leurs propres activités ou de celles de leurs membres, en délaissant la stratégie actuelle de recherche et captation des ressources externes.
Toutefois, il faut des politiques nationales (cadre légal de la décentralisation, financement et formation) accompagnant l'orientation du développement local. 

Activité 1.2 - Soutien à la création et au renforcement organisationnel des associations des 900 TSI notamment femmes et migrants
 Les activités de renforcement organisationnel et d’encouragement à la création d’associations commenceront au mois de mai dans le cadre des cycles de formations pour les différents types de bénéficiaires.
Jusqu'à présent, le projet a recensé et enquêté les différents acteurs (soit associations et coopératives existantes, soit individus) pour mieux comprendre les dynamiques organisationnelles et pour évaluer l'intérêt à se regrouper là où il n'existe pas encore de formes structurées.
Les différents groupes constatés à l’heure actuelle sont: des groupes qui sont déjà bien structurés (coopératives des apiculteurs et de producteurs de café) et qui nécessitent un support pour être encore plus performants ; des groupes qui sont structurés de façon formelle mais qui ne sont pas performants (petits commerçants et transporteurs) et qui  doivent faire l’objet d’un soutien appuyé de proximité pour assurer leur renforcement; des groupes qui ne sont pas encore structurés mais que l’on souhaite regrouper et structurer pour les rendre plus à même  de défendre leurs intérêts et de créer des formes internes de solidarité collective (pisciculteurs, artisans, travailleurs des filières des déchets).

Activité 1.3 - Suivi aux regroupements des TSI pour assurer une bonne gestion organisationnelle
Activité pas encore réalisée
Résultat (R2) - «Les groupes d’intérêts atteignent l’inclusion économique et sociale grâce à la création d’emplois décents et d’entreprises durables induit par  l’augmentation des compétences, la formation professionnelle et l’accès aux moyens de production»

Afin d'arriver à l'inclusion économique et sociale et afin d'améliorer l'accès aux opportunités de travail décent, la stratégie envisagée est la suivante:

1) Supporter les travailleurs, les groupes, les coopératives et associations qui œuvrent dans le cadre de filières porteuses, de l’artisanat et de métiers locaux et pouvant avoir un effet de levier sur l'économie locale.

Il s’agit des filières stratégiques pour le développement économique de la zone avec des possibilités de retombées positives pour la communauté, capables de générer des effets multiplicateurs et de créer des nouvelles opportunités.
2) Supporter les travailleurs et groupes informels, en particulier les femmes et les jeunes, qui œuvrent dans le secteur du commerce et des services liés à la réalité frontalière et des marchés binationaux. Il s’agit des secteurs où il y des possibilités d’emploi pour les travailleurs du secteur informel les plus marginalisées et qui nécessitent plus de renforcement organisationnel et de création des réseaux et des liens entre les différents sujets afin d’être mieux capables de revendiquer leurs droits et d’améliorer leur stratégies de protection sociale. 
3) Supporter les individus et groupes désireux de recevoir un soutien spécifique pour améliorer leur plan d’affaires ou pour en développer de nouveaux. Il s’agit d’un service offert aux communautés, et aux jeunes et femmes en particulier, qui sera calibré sur la demande spécifique et sur l’analyse de chaque projet de business. 
Les groupes ciblés bénéficieront d'un cycle de formation qui comprend: le renforcement des capacités organisationnelles; des techniques professionnelles; des séances d'éducation financière et l'accompagnement dans la création de plans d'affaires. Après les formations, les équipes du projet accompagneront les bénéficiaires dans la recherche de crédit si nécessaire, et assureront un suivi de proximité des activités. Chaque année, deux cycles d’une durée de 3 mois auront lieu. Pour chaque groupe renforcé, on envisagera un programme de renforcement ad hoc.
B. ACTIVITÉS
Activité 2.1 - Construction de 3 Centres Polyvalents Incubateurs (CEPI) résistants aux catastrophes et Eco compatibles (Building back better)»
Les CEPI n'ont pas encore été réalisés. La période électorale qui implique des changements dans la représentation aussi bien au niveau national que local, n'a pas permis de conclure des accords avec les autorités pour la concession des espaces où seront bâtis les centres.
Bien que nous n'ayons pas encore d’accord définitif, des terrains potentiels (étatiques ou privés) ont été pré-identifiés dans chaque zone.
AXE MALPASSE: un terrain étatique situé à 1km du centre ville de Ganthier que le magistrat est prêt à négocier auprès de la DGI; un espace dans le cadre du marché Mirak de Fonds-Parisien que l'entreprise qui gère l'espace pourrait nous mettre à disposition gratuitement dans le souci d'augmenter la fréquentation du marché; un terrain dans le village de Noailles, en périphérie de Croix-des-Bouquets, que la famille Estimé pourrait mettre à disposition.

AXE BELLADERE: deux terrains appartenant au Vice délégué départemental  pourraient être mis à disposition; des bâtiments à réhabiliter appartenant au MARNDR et qui ont été brulé en 2010.
AXE OUANAMINTHE: la mairie est prête à concéder un espace à l’emplacement où est prévu la construction du premier marché binational haïtien. Ce nouveau marché binational sera financé par l'UE mais ne sera pas finalisé avant deux ans. Pour cette raison, cette piste est retenue, le CEPI sera prêt seulement vers la fin du projet mais on pourra garantir l’avancement duetravail et la mise en place de l'offre des services dans le bureau loué dans le cadre du projet.
Activité 2.2 - Développement de services incubateurs d’entreprise pour un appui effectif au secteur  informel
Les services incubateurs d'entreprises ne sont pas encore mise en ouvre.
Activité 2.3 - Organisation d'un cycle de formation technique professionnelle adressé á 1500 TSI  (60% femmes) par an pour 3 ans sur les principales filières de production haïtiennes identifiées (A1.1), soit traditionnelles que innovatrices
A partir du mois de mai 2016 les premiers cycles de formation technique auront lieu dans chaque zone. A l'état actuel, une analyse des forces, faiblesses et opportunités et en train d'être réalisée afin d'identifier les aspects qui nécessitent du renforcement dans chaque filière. Chaque groupe bénéficiera d'un programme de renforcement calibré sur les besoins spécifiques (qui peuvent varier de la production à la commercialisation ou au marketing). Surtout pour ce qui concerne les filières porteuses, on est en train d’identifier des experts dans chaque secteur qui pourraient dispenser les formations. Cette stratégie doit permettre de créer aussi des synergies entre le secteur privé productif et les communautés afin de créer des cercles vertueux qui puissent être profitables à toutes les parties prenantes, générer des nouveaux emplois mais aussi permettre d'améliorer la qualité du travail des travailleurs qui sont déjà impliqués dans les secteurs respectifs. Certains acteurs ont été déjà pré identifiés comme ressources potentielles pour le renforcement des capacités techniques mais aussi comme acteurs qui peuvent promouvoir des alliances avec les travailleurs du secteur informel. 
Pour la pisciculture on a identifié "Caribbean Harvest" et "Taino" qui sont prêts à donner des formations techniques pour améliorer la production et pour augmenter le nombre des paysans impliqués dans l'activité piscicole de la zone mais aussi pour améliorer la commercialisation au niveau local; pour l'audio-visuel "JF Productions" est disponible à donner des formations pour améliorer les compétences des travailleurs du secteur vidéo et il sera aussi prêt à acheter leurs productions qui touchent des thématiques d'intérêt national pour les diffuser sur leurs réseaux; pour le café "UCOCAB" qui est la coopérative des producteurs de café de la Morne Baptiste est intéressée à améliorer les capacités des groupes membres moins structurés mais aussi de promouvoir la culture du café au sein des jeunes de la zone afin d'améliorer la productivité; le textile avec "INDEPCO" qui propose de diffuser les pratique de production en série des uniformes scolaires afin d'économiser du tissu et de baisser les coûts des uniformes à travers un travail conjoint ad hoc de toutes les couturières des zones ciblées, qui garderaient leur autonomie mais qui pourraient aussi se regrouper pour satisfaire aussi des grandes commandes.
Activité 2.4 - Assistance technique aux opérateurs financiers pour la définition et l’offre des produits financiers adaptés aux besoins et au marché 
Le projet veut intégrer les besoins d'accès aux services financiers des bénéficiaires du projet à travers l’appui des institutions de microfinance (IMF) pour la définition d’une palette de produits financiers. Pour ce faire, il est nécessaire de mieux développer les conditions d’adhésion afin d'opérationnaliser leurs offres et le ciblage de clients. La base du travail consiste à faciliter le dialogue entre toutes les parties concernées (IMFs, associations locales, staff de projet, CEPI, et éventuellement les autorités locales) par une meilleure gestion du risque financier qui pèse actuellement sur les IMF. Pour cela il faudra absolument optimiser le système de flux d'informations et les outils d'évaluation appliqués lors de la préparation des dossiers de financement. 

Microfinanza srl a déjà développé des relations avec un certain nombre de Caisses populaires actives dans les régions frontalières - et qui ont participé au programme Microfinance pour la Production Agricole (MFPA) - pour lancer une phase pilote de collaboration entre une caisse populaire et une association qui représente une filière porteuse (apiculture à Ouanaminthe et  café à Belladère). L’objectif devrait être de vérifier la demande potentielle de crédits agricoles (y compris l'élevage) de la part des producteurs associés et à quelles conditions il serait possible de démarrer avec un produit financier adapté à leurs besoins. Cette approche est dans le premier semestre 2016 l'activité principale visant à soutenir les filières. Suite à la phase pilote et sur la base des indications disponibles, il sera possible élargir l’action à au moins trois filières identifiées.

· Le staff de projet assurera le rôle de facilitateur entre une Caisse populaire et une Association de producteurs, en vue de faire ressortir les conditions auxquelles il sera possible d’offrir du crédit et des services financiers aux nouveaux clients producteurs agricoles :

· Développement d’un ou plusieurs produits financiers 

· Mise en œuvre de services de soutien aux producteurs qui puissent réellement produire un impact dans l’amélioration du profil de risque (à partir de la qualité des informations disponibles) des clients potentiels
· Formation ou assistance technique spécifique (ex. aux agents de crédit en agriculture, aux producteurs en préparation de plan d'affaires, etc.)

Cette phase pilote sera donc évaluée, afin de standardiser une méthodologie et promouvoir le développement de nouveaux produits pour d'autres filières, pas nécessairement agricoles (artisanat, commerce, gestion déchets, construction du marché de Ouanaminthe) à partir de fin du 2016. 

Pour ce qui concerne les petit commerçants, artisans et travailleurs du secteur informel, Microfinanza interviendra surtout sur la valorisation de l'épargne individuelle et collective (Sol/sabotaj) et gérée par les mutuelles. Ceci pourra se traduire dans la définition  de protocoles d’accord avec des caisses populaires ou d’autres IMF qui peuvent offrir des services spécifiques aux groupes qui démontreront une certaine capacité d’épargne. Cette activité va démarrer après avoir achevé l'analyse des informations collectées suite à l’enquête sur le budget familial.

A tous les niveaux, le mécanisme des mutuelles de solidarité peut avoir un rôle de facilitation du processus, et des réseaux comme KOFIP et KNFP peuvent être des partenaires stratégiques du projet

Activité 2.5 - Organisation de séances d’éducation financière au profit des 1000 clients potentiels entre les TSI (60% femmes) par an pour 3 ans 

Le point de départ sera l'offre de modules de formation en éducation financière de base au bénéfice des élèves deux dernières années des écoles secondaires de la région.
La logique est de considérer les étudiants non seulement comme des bénéficiaires directs mais aussi comme une porte d’entrée pour ouvrir un dialogue avec leurs familles d’origine. Le suivi devra tenir compte principalement de ce résultat attendu.

Après la séance de formation pilote qui a eu lieu en  février, il est possible de mettre en place un petit module de formation pour les écoles secondaires, avec les partenaires du projet qui vont les réaliser.

D'autres modules de formation en éducation financière doivent être mis en place en fonction des différentes cibles des activités du projet. Dans la phase actuelle, Microfinanza srl propose de prendre en considération les catégories suivantes: 

· commerçants et travailleurs pour le nouveau marché binational de Ouanaminthe

· artisans
· pisciculteurs
· déplacés et retournés de la République Dominicaine, dans les structures appuyées par le GARR ou d’autres organisations

· membres de coopératives de  Café et Apiculture)

Microfinanza srl est en train de développer un petit manuel d'éducation financière, dont la version française sera partagée avec les partenaires en vue de réaliser une version adaptée au contexte haïtien, qui puisse être un outil de formation du staff de projet et des CEPI.

La logique de travail est la suivante:
· Microfinanza développe les modules et les partage avec Oxfam et CMAH, qui vont les intégrer

· Oxfam et la CMAH définissent la priorisation des catégories qui seront touchées par les modules  de formation en éducation financière, et prépare un calendrier (ces modules peuvent être aussi l’occasion de prendre contact avec un groupe de bénéficiaires potentiels et les faire entrer dans les mécanismes du projet)

· La CMAH sélectionne l'équipe de formateurs qui vont livrer les modules sur le terrain

· Microfinanza, en partenariat avec la CMAH, réalise la formation avec les formateurs sélectionnés (training of trainers)

· validation des standards et des profils de formateurs adéquats à délivrer la formation.

Cette méthodologie de travail sera mise en place pour permettre le lancement  des activités de formation au mois de mai 2016, comme prévu dans la stratégie opérationnelle, et sera répliquée au cours de projet quand de nouveaux groupe cibles seront identifiés et les formations seront organisées 

Activité 2.6 - Tutorat des TSI identifiées dans l’élaboration des business model et plans d’affaire, pour faciliter l’accès aux marchés et l’inclusion dans une économie productive
Pour l'élaboration des plans d’affaires et business models, deux options sont envisagées. La première serait de travailler dessus dès la finalisation de l'analyse filière qui est en cours pour permettre de détecter les besoins en termes de renforcement de capacités. La deuxième consisterait à produire les plans d’affaires comme résultat des séances de formations sur l'éducation financière, afin que chaque participante soit capable de produire un plan d'affaire en façon autonome.
Activité 2.7 - Suivi et monitorage des activités économique soutenues (A2.5) 
Cette activité pas encore démarrée. On prévoit de commencer le suivi à partir du mois de juin 2016.
Résultat (R3) - «Les groupes renforcés, sont à même de défendre leurs droits et connaissent leurs devoirs de citoyens et ont un accès étendu à un système de protection social»

Le travail réalisé jusqu'à maintenant est circonscrit à la collecte des informations sur les différents acteurs et institutions de protection sociale qui œuvrent dans la zone d'intervention. Le résultat de ce travail est la création et mise à disposition des bases des données. La phase suivante, celle actuelle, est d’inclure les communautés et les acteurs étatiques dans une analyse qui permettra de comprendre le degré de connaissance des différents services de protection sociale mais aussi la perception de la qualité, le degré d'appréciation et d'efficacité mais aussi les enjeux de pouvoir qui existent. Suite à cette analyse, on procédera avec la systématisation de ces informations sous forme d'une cartographie des services qui servira comme point de départ de toutes les activités de protection.

Cette étude sera utilisée comme base de départ pour les prochaines activités qui commenceront au mois de mai et qui auront comme but la réalisation d'une formation sur la citoyenneté active et les droits des travailleurs du secteur informel, la création de nouveaux groupements solidaires et la création des espaces de concertation.

B. ACTIVITÉS
Activité 3.1 - Mise en place d'une cartographie de toutes les institutions publiques, privées et acteurs non étatiques à fort potentiel pour soutenir le secteur informel
Le recensement des acteurs de la protection sociale et des services de base a déjà été réalisé. A l'état actuel, on est en train de s’organiser avec les communautés et les autorités locales afin d'arriver à concevoir une liste exhaustive  des services de protection sociale et services de base qui seront geo-localisés par des cartographes  mais aussi pour produire une analyse sur les enjeux et les interactions entre les institutions et les différents acteurs. 
Au cours des focus groupes avec la communauté et les autorités locales les objectifs qui ont été définis sont :

· Déterminer le degré de connaissance des gens sur l’existence des institutions de protection sociale ;
· Déterminer leur perception par rapport à l’efficacité, à la qualité, à l’accessibilité et à leur degré de satisfaction des services donnés ;

· Déterminer l’interrelation et la collaboration entre les bénéficiaires d’une institution ou organisation par rapport à une autre (par exemple : les mutuelles de solidarités de SJM sont-elles en collaboration avec celles des Sœurs Saint-Jean, etc. ?)

· Déterminer si les services (mutuelles de solidarité, Sol et sabotaj, etc.) sont saturés ou toujours ouverts à d’autres groupes ou personnes 
Activité 3.2 - Réalisation d’un cycle de formation adressé à 180 parmi TSI, institutions publiques, privées et acteurs non étatiques sur les droits des TSI, méthodes participative et citoyenneté active
La formation sera réalisée à partir du mois de mai-juin 2016 et se posera sur la base des résultats de la cartographie.
Activité 3.3 - Création et renforcement des groupements solidaires intervenant au niveau communautaire pour l’accès aux services sociaux de base
Afin d'envisager les solutions les plus adaptées à proposer au cours du trimestre de formations, une enquête continue sur les différentes formes de solidarités collectives est en cours pour connaitre les expériences existantes et leur performance. Cette enquête se base sur l'expérience d'autres ONG, des caisses populaires, des experts et des mécanismes informels (sol, sabotaj). Sur la base des différentes informations collectées, on développera des stratégies adaptées à chaque type de groupements.
Activité 3.4 - Mettre en place un espace de concertation des groupes des TSI avec les institutions publiques, privées et acteurs non étatiques qui appuient le secteur informel à travers les services de base (formation, santé, assainissement, etc.)
L'espace de concertation sera réalisé à partir du mois de juin 2016 à partir des résultats de la cartographie et des formations sur les méthodes participatives et de citoyenneté active.
Activité 3.5 - Sensibilisation de la communauté à travers 25 séances théâtrales par zone et diffusion des radios communautaires sur les droits et devoirs citoyennes et les principaux services sociaux de base
Les activités de sensibilisation communautaire à travers les séances radio et théâtrales commenceront à partir du mois de septembre 2016. Au cours du prochain semestre, des activités préparatoires seront réalisées afin de sélectionner les radios communautaires et les équipes d'animateurs qui seront les acteurs clef de cette activité.
Résultat (R4) - «Les Gouvernements/autorités locales sont informés des défis relatifs aux personnes dépendantes de l'économie informelle transfrontalières et proposent des réponses à leurs besoins»

La pluparts des activités liées au Résultat 4 sont prévues à partir de la troisième et quatrième année du projet. Les seules actions réalisées à date dans le cadre de ce résultat sont la collecte des informations par rapport aux différents acteurs qui effectuent un plaidoyer pour  promouvoir le respect des femmes dans la zone frontalière et le développement des relations avec les autorités locales de chaque axe. 
Dans le cas de Ouanaminthe, on est en train de créer des synergies avec le PNUD dans le cadre du nouveau marché binational mais aussi participer  aux séances de travail de l'ADEL (Agence de Développement Economique Locale), structure qui a été créée grâce  au support du PNUD et qui a l'ambition de devenir une agence de gouvernance pour le développement locale grâce à l'implication du secteur public, privé et de la société civile dans la promotion de l'économie territoriale. Pour ce qui concerne le marché binational, depuis le mois de février on a commencé à s'impliquer dans la commission qui suit les travaux de construction du marché pour pouvoir jouer un rôle actif dans les différentes étapes et processus qui concernent la construction et l'organisation de l'espace du marché binational. Les volets où on pourra envisager un support direct sont les suivants: facilitation des relations avec les autorités locales dominicaines; support à la mairie pour l'organisation des espaces de travail; support aux futures travailleurs du marché pour le renforcement organisationnel; support aux ouvriers impliqués dans la construction. 
Pour la partie dominicaine, au cours de la première année il n'y avait pas d’activités prévues avec le partenaire ASOMURE. ASOMURE, qui travaille dans la région d'Enriquillo uniquement, sera impliqué à partir de la deuxième année conjointement avec FEDOMU qui est la Fédération Dominicaine des Municipalités dont ASOMURE est le membre le plus structuré, afin de garantir une présence et contrepartie sur toute la zone frontalière. La première activité sera la réalisation d'une analyse des pouvoirs des marchés et un inventaire des travailleurs et dynamiques économiques formelles et informelles dans chaque marché binational, en coordination avec les équipes qui travaillent du côté de la frontière haïtienne. Ce travail devra servir comme base pour la réalisation des activités de renforcement des municipalités sur les thématiques relatives à la réglementation des marchées binationaux et à la réalisation d'un atelier binational sur les mêmes thématiques. Pour l'instant, les travaux avec ASMURE avancent doucement à cause des élections (nationales et locale) qui auront lieu au mois de mai et qui amèneront à un renouvellement au sein des mairies.
B. ACTIVITÉS
Activité 4.1- Création  des 3 commissions mixtes zonales et définition d’un agenda de travail avec le mandat d’action de plaidoyer, d’interface avec les autorités et des propositions sur les réglementes des marches transfrontaliers
La première étape de cette activité commencera au mois de juin avec l'inventaire des acteurs et des dynamiques au sein des marchés binationaux qui doivent amener à la réalisation d'une analyse des pouvoirs. Cette première activité sera réalisée des deux côtés de la frontière. 
Activité 4.2 - Définition d'une stratégie pour le développement d’actions de plaidoyer sur  la cause des femmes victimes d’abus et sur la reconnaissance des droits des TSI et producteurs de la zone transfrontalière
La stratégie pour le développement d'actions de plaidoyer n'a pas été encore réalisée.
Activité 4.3 - Organisation des 4 ateliers annuels par zone et un séminaire national pour encourager le débat sur les propositions et recommandations du secteur informel
Les ateliers seront réalisés au cours de la 3éme et 4éme année.
Activité 4.4 - Renforcement des municipalités frontalières pour la réglementation et l’amélioration des conditions des TSI dans les marchés binationaux
Au cours du deuxième semestre est prévue la présence d'un consultant externe expert en réglementation des marchés qui puisse renforcer les différentes municipalités, Cette activité sera gérée par ASMOURE.
Activité 4.5 - Développement d'un  programme des actions de plaidoyer incluant une sensibilisation spécifique à la cause des femmes victimes d’abus notamment à la frontière
Le programme des actions de plaidoyer n'a pas été encore mis en place.
Activité 4.6 - Systématisation et publication des leçons apprises et présentation des résultats
Un data plan a été réalisé pour mettre en place le système de récolte des informations nécessaires au suivi des indicateurs, mais aussi pour la capitalisation des bonnes et mauvaises pratiques.

2.3. Veuillez fournir un plan d’action mis à jour pour les futures activités du projet

	 
	                                             Période
	Année 2
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Semestre 1
	 
	 
	 
	Semestre 2
	 
	 

	N.
	Activité
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	1
	2

	A0.1
	«Start up du projet : sélection du personnel, équipement des bureaux, planification et achat de biens » 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A0.2
	 « Plan de communication et visibilité »
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A0.3
	«  Lancement public du projet »
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A0.4
	« Elaboration plan de suivi et évaluation »
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A0.5
	« Evaluation mi-parcours et finale»
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A0.6
	« Audit mi-parcours et final»
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A1.1
	Préparation – TDR, sélection et recrutement de l'équipe en charge du diagnostic - «Réalisation d’un Diagnostic socio-économique sur la problématique des TSI et de leurs organisations dans les 3 zones cibles» (R1)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A1.1
	Exécution  – «Réalisation d’un Diagnostique socio-économique sur la problématique des TSI et de leurs organisations dans les 3 zones cibles» (R1) 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A1.2
	Préparation - TDR, sélection et recrutement de l'équipe en charge du «Soutien à la création et au renforcement organisationnel des associations des 900 TSI notamment femmes et migrants» (R1)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A1.2
	Exécution  - «Soutien à la création et au renforcement organisationnel des associations des 900 TSI notamment femmes et migrants» (R1)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A1.3
	Exécution  - «Suivi aux regroupements des TSI pour assurer une bonne gestion des organisations» (R1)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A2.1
	Préparation - Appel d'offre: publication des marchés, rédaction et contenu du dossier d'appel d'offres, critères de sélection et attribution, informations complémentaires en cours de procédure, sélection et attribution. Construction de 3 Centres Polyvalents Incubateurs (CEPI) résistants aux catastrophes et Eco compatibles (Building back better)  (R2)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A2.1
	Exécution  - «Construction de 3 Centres Polyvalents Incubateurs (CEPI) résistants aux catastrophes et Eco compatibles» (R2)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A2.2
	Exécution  - «Développement de services incubateurs d’entreprises pour un appui effectif au secteur informel» (R2)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A2.3
	Préparation  - TDR, sélection et recrutement de l'équipe en charge de la formation - «Organisation d'un cycle de formation technique professionnelle adressé à 1500 TSI  (60% femmes) par an pour 3 ans sur les principales filières de production haïtiennes identifiées, aussi bien traditionnelles qu’innovatrices (A1.1)» (R2)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A2.3
	Exécution  - «Organisation d'un cycle de formation technique professionnelle adressé á 1500 TSI  (60% femmes) par an pour 3 ans sur les principales filières de production haïtiennes identifiées, aussi bien traditionnelles qu’innovatrices (A1.1)» (R2)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A2.4
	 Préparation – Activités préparatoires à la formation - «Assistance technique et formation aux  opérateurs financiers identifiés  pour la définition et l’apport des produits financiers adaptés aux besoins et au marché» (R2) 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A2.4
	Exécution  – «Assistance technique et formation aux  opérateurs financiers identifiés  pour la définition et l’apport des produits financiers adaptés aux besoins et au marché» (R2) 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A2.5
	Préparation – TDR, sélection et recrutement de l'équipe en charge de la formation - «Organisation de séances d’éducation financière au profit des 1000 clients potentiels entre les TSI (60% femmes) par an pour 3 ans»  (R2)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A2.5
	Exécution - «Organisation de séances d’éducation financière au profit des 1000 clients potentiels entre les TSI (60% femmes) par an pour 3 ans» (R2)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A2.6
	 Exécution - «Tutorat des TSI identifiées dans l’élaboration des business model et plans d’affaires, pour faciliter l’accès aux marchés et l’inclusion dans une économie productive» (R2)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A2.7
	Exécution – « Suivi et monitorage des activités économiques soutenues (A2.5) » (R2) 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A3.1
	Préparation -TDR, sélection et recrutement de l'équipe en charge de l'activité (R3)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A3.1
	Exécution – «Mise en place d'une cartographie de toutes les institutions publiques, privées et acteurs non étatiques à fort potentiel pour soutenir le secteur informel» (R3)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A3.2
	«Réalisation d’un cycle de formation adressé à 180 personnes, parmi lesquelles des TSI, institutions publiques, privées et acteurs non étatiques sur les droits des TSI, méthodes participativese et citoyenneté active» (R3)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A3.3
	Exécution - «Création et renforcement des groupements solidaires intervenant au niveau communautaire pour l’accès aux services sociaux de base» (R3)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A3.4
	Exécution – «Mettre en place un espace de concertation des groupes des TSI avec les institutions publiques, privées et acteurs non étatiques qui appuient  le secteur informel à travers les services de base (formation, santé, assainissement, etc.)» (R3)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A3.5
	Préparation - TDR, sélection et recrutement de l'équipe en charge de l'activité A3.5 - 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A3.5
	Exécution - «Sensibilisation de la communauté à travers 25 séances théâtrales par zone et diffusion des radios communautaires sur les droits et devoirs citoyens et les principaux services sociaux de base» (R3)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A4.1
	Exécution -  «Création  des 3 commissions mixtes zonales et définition d’un agenda de travail avec le mandat d’action de plaidoyer, d’interface avec les autorités et des propositions sur les règlements des marchés transfrontaliers» (R4)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A4.2
	Préparation – TDR, sélection et recrutement de l'équipe en charge de l'activité (R4)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A4.2
	Exécution– «Définition d'une stratégie pour le développement d’actions de plaidoyer sur  la cause des femmes victimes d’abus et sur la reconnaissance des droits des TSI et producteurs de la zone transfrontalière» (R4)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A4.3
	Préparation  – TDR, sélection et recrutement de l'équipe en charge de l'activité (R4
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A4.3
	Exécution - «Organisation de 4 ateliers annuels par zone et un séminaire national pour encourager le débat sur les propositions et recommandations du secteur informel» (R4)   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A4.4
	Exécution - «Renforcement des municipalités frontalières pour la réglementation et l’amélioration des conditions des TSI dans les marchés binationaux» (R4)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A4.5
	Exécution - «Développement d'un  programme d’actions de plaidoyer incluant une sensibilisation spécifique à la cause des femmes victimes d’abus, notamment à la frontière» (R4) 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A4.6
	« Systématisation et publication des leçons apprises et présentation des résultats » (R4)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 


3. Visibilité

Comment la visibilité de la contribution de l’UE est-elle assurée dans l’action?

Un plan de communication a été soumis à la Délégation de l'Union européenne.

Les objectifs du plan son les suivants:

1. Objectif General : 

Sensibiliser les acteurs étatiques, la société civile, la population haïtienne, les populations frontalières et les populations européennes, sur la nécessité d’améliorer les conditions de vie des travailleurs du secteur informel, particulièrement de la zone frontalière, ainsi que promouvoir l’importance et la pertinence des efforts  et de la contribution de l’Union européenne en ce sens. 

2. Objectifs spécifiques de communication et sensibilisation 

1. Communiquer, sensibiliser et plaider pour l’amélioration des conditions des travailleurs du secteur informel des zones frontalières.

2. Promouvoir une culture de paix, de cohabitation pacifique et de respect des droits humains parmi les populations qui habitent l’espace frontalier.

3. Informer la société civile, les autorités étatiques et la population européenne sur les objectifs poursuivis par le projet et sur l’engagement de l’Union Européenne dans la coopération au développement et sur comment le soutien de l’UE a un impact sur la vie des bénéficiaires de l’action.


4. Améliorer les capacités de communication, sensibilisation et plaidoyer des acteurs et médias locaux, ainsi que des groupes organisés de la société civile. Ce résultat s’inscrit dans le plan de communication ainsi que dans les activités mêmes du projet, et témoigne de l’approche préconisée par Oxfam à savoir : promouvoir le renforcement des capacités et la formation professionnelle dans tous les secteurs d’interventions du projet.

Les populations cibles de l'intervention sont les suivantes:

1. Les autorités centrales et locales notamment des zones d’interventions

2. Les organismes qui interviennent sur les mêmes thématiques ou sur les mêmes zones géographiques

3. Les organisations de la société civile notamment des zones d’interventions

4. La population haïtienne en générale et particulièrement les populations frontalières haïtiennes et dominicaines (en particulier les femmes, les jeunes et les travailleurs frontaliers)

5. La population européenne.
Les activités prévues sont les suivantes: 

1 Lancement du projet

2 Signes de visibilité


3 Production de matériel de visibilité

4 Sensibilisation de la population locale (activités théâtrales)

5 Diffusion des messages radio 

6 Plan communication – Concours artistique pour les jeunes des zones frontalières

7 Plan communication- Support au Mouvement artistique binational « Azueï »

8 Plan de communication- ciné-forum sur les thématiques frontalières

9 Plan de communication- Tournois de football entre les acteurs de la société civile et les autorités locales

10 Publication du diagnostic et de la cartographie des services pour l’emploi

11 Publication de la systématisation des leçons apprises et présentations des résultats

12 Organisation de quatre ateliers annuels par zone et un séminaire national pour encourager le débat sur les propositions et recommandations du secteur informel

13 Formation du staff sur la communication 2.0 pour le développement 

� 	Les «groupes cibles» sont les groupes/entités pour lesquels le projet aura eu un apport direct et positif au niveau de l’objectif du projet, et les «bénéficiaires finaux» sont ceux qui bénéficieront du projet à long terme au niveau de la société ou d’un secteur en général.








� 	Ce plan couvrira la période financière se situant entre le rapport intermédiaire et le prochain rapport.
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